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    Chères Guzarguoises, Chers Guzarguois, Chers amis,   

Voilà, cette année 2016 est en train de vivre ses derniers jours, elle a hélas été le témoin de 

moments dramatiques, espérons que 2017 année d’élections soit une année pour nous Français, sans 

acte de terrorisme. 

 Concernant le fonctionnement des collectivités locales, leur gestion est de plus en plus 

compliquée et coûteuse avec les contraintes règlementaires et législatives (Lois NOTRe, ALUR, 

mise en place de SCOT de PLUI..) il serait donc temps que les pouvoirs publics nous permettent de 

fonctionner dans une stabilité législative, réglementaire et fiscale ! 

Concernant les faits marquants de notre commune sur ce dernier trimestre, je retiendrai le démarrage des travaux de la 

place « Jean Joubert », les travaux de voirie, rue des Platanes, Chemin de la Carrierrasse et Chemin des Jasses. 

Côté culture et animation, nous avons partagé avec nos ainés un magnifique moment de convivialité lors de cette journée 

de découverte dans les Corbières et à Gruissan-Plage.  

Le Projet de territoire "Grand Pic Saint-Loup" a été adopté à l’unanimité le 22 mars 2016. Il va dessiner notre territoire 

pour les années à venir.  

Quant au SCoT qui oriente le développement du territoire dans le cadre d’un projet d’aménagement, le diagnostic est 

terminé. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) définissant des axes stratégiques et 

développement de l’espace communautaire a démarré. 

Enfin, nous avons partagé avec le conseil municipal un sentiment de travail bien fait, lors de la lecture de l’étude du 

Midi-Libre qui indiquait que Guzargues avait les impôts locaux les plus faibles du territoire autour de Montpellier. 

Je vous donne rendez-vous  le vendredi 13 janvier 2017 pour les vœux de la municipalité. En attendant, je vous souhaite 

d’excellentes fêtes de fin d’année et vous adresse tous mes vœux pour l’année 2017.  

Bonne lecture.  

         Pierre ANTOINE 
Maire de Guzargues 

Vice-président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup 
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Flashez ce code avec 

votre téléphone 

Sortie culturelle et touristique des ainés en Corbière 

Cap dans les Corbières pour les ainés 

Guzarguois  
  Ce fut une belle édition que cette  

nouvelle sortie culturelle et touristique dans les 

Corbières et à Gruissan Plage. Cette journée très 

appréciée,  a su offrir culture, tourisme, et 

gastronomie. 

En conclusion, une journée réussie et chaleureuse 

pour nos ainés guzarguois, dont l’esprit est à 

rééditer. 

 

 

http://www.guzargues.com/
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Travaux 

  

Réhabilitation et renforcement du CD26 (route de 

Castries) : Travaux financés et sous maitrise d’ouvrage 

du Conseil Départemental. 
 

Voirie Communale, programme 2016 : rue des 

Platanes, chemin des Jasses, chemin de la Carrierrasse, 

démarrage des travaux début décembre. 

 

 

 

 

 

Place Jean Joubert : C’est parti ! Plusieurs arbres 

ont été plantés, les bordures sont en place et le mur 

en pierres prend forme. 
 

Environnement-Tri des déchets 

Pour vous faciliter la tâche, une nouvelle colonne 

d’apport volontaire va vous permettre de déposer vos papiers 

afin qu’ils puissent être  recyclés. Cette colonne à papiers a été 

installée par la Communauté de Communes en concertation 

avec la mairie, Chemin des Jardins Communaux à la nouvelle 

entrée du village. Accessible pour beaucoup lors de vos trajets 

quotidiens. 

Rappel des consignes de tri 

Vous pouvez y déposer :  

Journaux, revues, magazines, publicités (bien ôter les films 

plastique).  

Papier de bureau, enveloppes, cahiers : y compris les 

enveloppes à fenêtre. 

Catalogues, annuaires, livres. 
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Sortie culturelle et touristique des Aînés 
C’est pour les Corbières et autour de Gruissan, que cette année la commune a opté pour la traditionnelle  journée 

conviviale pour les Guzarguois de plus de 70 ans. Une belle occasion pour eux de se divertir, découvrir  et échanger.  

Une journée chargée de culture et d’histoire et en plus ensoleillée qui a permis aux Guzarguois(es) de passer un agréable 

séjour.  

Tout a commencé par un départ matinal de Guzargues en bus, à 08h00, après un café-gâteaux préparé par Claudine.  

Arrivée à Terra Vinéa à Portel les Corbières vers 10h30. Embarquement dans le ‘Terra Vinéa Express’ pour une balade à 

travers la garrigue languedocienne et entrée par la galerie boisée, porte d’entrée du plus grand chai souterrain du Sud de la 

France. Installation aux pieds de cette galerie entièrement rénovée pour assister à un spectacle de son et lumière grandiose. 

Plongeon dans la cathédrale souterraine anciennes mines de gypse pour un voyage à travers l’histoire du vin, sur les traces 

des romains grâce à une reconstitution d’une villa Gallo-Romaine, en passant par l’époque médiévale mise en scène au 

travers de la présentation d’une taverne. Les galeries souterraines grandioses de Terra Vinéa permettent également de 

découvrir une multitude de tableau retraçant l’histoire de la vigne et des vignerons, vieux outils, atelier du forgeron, atelier du 

tonnelier, galerie des mineurs, … Autant de scènes reconstituées qui ont fait revivre les gestes de nos ancêtres. Enfin, 

dégustation de vins de Corbières. 

Après cela, direction  Gruissan-Plage, le restaurant "Le Paparazzo" pour un déjeuner convivial autour de bulots, saumon ou 

wok de poulet 

A 15h, visite des Chalets de Gruissan-Plage située entre l’entrée du port et l’entrée du canal de Grazel. Sûrement la plage la 

plus originale de l’Aude avec les fameux "chalets" sur pilotis qui la bordent. Cette plage a été choisie par Jean-Jacques 

Beinex pour le décor du film 37°2 le matin. Près de 2 km de sable fin sur 150 mètres de large avec deux postes de secours 

montés sur pilotis pour garder le style du quartier. Cette plage est également un repère pour pratiquer du windsurf  

A 16h, visite de l'Ecomusée des salins de l'Ile St Martin et achat des spécialités à base de sel : gros sel parfumé, moulins de 

sel, sel fou, sels de bains... Retour fatigué mais heureux vers 18h30. 

 

Retour à Guzargues à 18h30, après une journée bien remplie. 

    

 

.  

 

Animation, culture 
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La municipalité a offert des dictionnaires aux anciens CM2 devenus nouveaux collégiens à la rentrée 2016, 

pour la 8ème année consécutive. Le 05 octobre, six de ces élèves étaient présents dans la salle des mariages afin 

de recevoir un dictionnaire et un livre de poèmes.  

Ce cadeau de la municipalité à chacun des enfants concrétise les félicitations et les encouragements à poursuivre 

leur cursus scolaire aussi loin que possible. 

Pierre Antoine, maire de la commune, assisté de Vanessa Soury, vice-présidente du SIVU des écoles Assas 

Guzargues, conseillère municipale a félicité les élèves pour leur parcours ainsi que toute l’équipe pédagogique qui 

a contribué à les mener jusqu’aux portes du collège. 

Il a également précisé que ces dictionnaires étaient un outil important à toujours garder à portée de mains. Il a bien 

insisté sur la nécessité de privilégier le dictionnaire plutôt qu’Internet, notamment pour la recherche 

d’informations sûres.  

Ainsi, bien armés pour cette étape cruciale dans la vie d'un écolier qui marque le départ de la petite école vers le 

collège, les jeunes collégiens étaient très fiers de cette distinction.  

Cette traditionnelle cérémonie a été aussi l'occasion pour les enfants d’échanger avec tous les participants autour 

d’un excellent goûter. 

 

Remise de dictionnaires aux nouveaux collégiens Guzarguois 

 

 

 

De gauche à droite, les heureux collégiens : 

- Max Martig 

- Imanol Arnaud 

- Mathis Montelon 

- Juliane Soury 

- Jade Marin 

- Anna Achouri  

Excusée: Romane Mola 
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Commémoration de la victoire et de la Paix du 11 novembre  

Ce vendredi 11 novembre 2016  

 Ont eu lieu le dépôt de gerbe et la cérémonie célébrant le 98ième anniversaire de l’armistice de la 

première guerre mondiale. C'est dans le cadre des commémorations officielles, afin de transmettre aux 

nouvelles générations le flambeau du devoir de mémoire, que ce moment de recueillement et de souvenirs a 

été organisé par la mairie de Guzargues. 

C’est devant la plaque du souvenir de nos soldats morts au combat que la cérémonie a démarré. Le Conseil 

Municipal, le maire mais aussi beaucoup d’enfants étaient là pour cet hommage. 

Le maire a donné lecture du message de Jean-Marc Todeschini, secrétaire d'Etat chargé des anciens 

combattants et de la mémoire. L’année mémorielle 2017 sera une nouvelle occasion de commémorer  

l’offensive du Chemin des Dames et témoigner notre amitié aux Etats-Unis entrés en guerre le 6 avril 1917 

et aux Canadiens qui se sont illustrés dans la prise de Vimy le 9 avril de cette même année. C’est aussi 

rendre hommage à nos soldats engagés dans des opérations extérieures. En effet, depuis 1963, plus de 570 

soldats ont donné leur vie pour la France sur les théâtres extérieurs où nos armées sont engagées pour 

défendre les libertés, les droits fondamentaux et la protection de nos concitoyens.  

 A l’issue du discours les élus ont déposé une gerbe et l’ensemble des participants a observé une minute de 

silence.  

Les enfants ont lu un texte "Le cauchemar des deux mères " d’Eugène Manuel poète  du XIX, préparé par 

les classes de CM1 et CM2 avec Didier Guillaume leur enseignant.  

C’est ensuite à la mairie que toutes les voix présentes se sont unies pour chanter la «Marseillaise» et que 

petits et grands ont partagé le verre de l’amitié. 
 
 

L'Europe accompagne le Grand Pic Saint-Loup grâce au programme LEADER 
Grâce au programme LEADER (Liaison Entre Action de Développement de l’Economie Rurale), l’Europe accompagne concrètement le 

territoire du Grand Pic Saint-Loup en lui accordant 2,5 millions d’euros sur 7 ans. Ces subventions viendront cofinancer des projets portant 

sur le développement du territoire et l’innovation. 

LEADER intervient, en complément d’une aide publique, sur des projets publics ou privés qui s’inscrivent dans un des deux axes suivants : 

• le développement harmonieux et équilibré du territoire : cadre de vie, agriculture, patrimoine et ressources locales… 

• l’innovation comme levier de développement  durable : révolution numérique et mobilité, services innovants à la population, 

diversification économique et transition énergétique… 

 

 Hôtel de la CCGPSL - 25 allée de l'Espérance 

Intercommunalité  
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Conseil Municipal du Jeudi 13 Octobre 2016  à 21H 00 

 

Les Conseils Municipaux 
L’intégralité des comptes rendus des Conseils Municipaux est consultable en Mairie ou sur le site Internet.  

  Approbation du compte rendu du 9 Juin 2016 

Votés à l’unanimité 

  Devis pour l’acquisition d’un second brasseur pour le bassin de lagunage 

Dans le cadre de l’entretien des deux bassins de lagunage et après les bons résultats obtenus après l’installation d’un brasseur 

dans le premier bassin, Monsieur le Maire propose l’achat d’un deuxième brasseur pour le deuxième bassin afin d’améliorer 

son fonctionnement et ses performances d’autoépuration. Monsieur le Maire présente le devis de la société «Aquago» d’un 

montant de 13.748,50 € HT comprenant le forfait d’installation, le montage et la mise en eau de l’appareil. Il précise que cet 

appareil fonctionne à l’énergie solaire. Les coûts de maintenance sont de 500 € au lieu de 1500 € (Geste commercial de la 

société «Aquago»). 

Votés à l’unanimité 

  Communauté de Communes du Grand Pic St Loup : modification des statuts. 

Le Conseil de communauté a décidé par délibération de modifier ses statuts afin de les mettre en conformité avec la loi 

NOTRe. Il procède à la modification du groupe développement économique aux modifications des compétences optionnelles 

qui deviennent obligatoires (Accueil des gens du voyage et collecte et traitement des déchets). Egalement retrait de l’intérêt 

communautaire  

Votés à l’unanimité 

  Hérault Energies : adhésion au groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement d’électricité, de gaz 

naturel et autres énergies et la fourniture de services associés.  

La loi NOME prévoit la disparition progressive des tarifs règlementés de gaz et d’électricité. Pour les acheteurs publics, la mise 

en concurrence selon le code des marchés publics devient obligatoire. Monsieur le Maire propose donc de participer au 

groupement de commande du syndicat Hérault Energies. 

Votés à l’unanimité 

  Rémunération de la fonction publique territoriale : mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

Mise en place de ce nouveau régime indemnitaire pour le personnel communal : complément indemnitaire annuel (CIA) et 

Indemnité de fonction sujétions d’expertise (IFSE) 

Votés à l’unanimité 

  Questions diverses : possibilité de traiter les questions qui ne figurent pas l’ordre du jour, si le Conseil Municipal le 

décide : 

  Suppression de la régie municipale photocopie 

Suite au peu d’utilisation du service photocopie, il est proposé de supprimer la régie. 

Des photocopies seront possibles gratuitement mais simplement en cas de dépannage (inférieur à 10) 

Voté à l’unanimité 

  Débroussaillage autour du lagunage et de la source de Figaret. Devis de la Société Paysage du Pic à Saint Mathieu de 

Tréviers pour un montant de 1502,52 € HT 

Voté à l’unanimité 

  Obligation de dépôt de permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal. 

Voté à l’unanimité 

  Remplacement de Madame Vidal Patricia au sein du SIVU des écoles. Pour des raisons personnelles, Mme Patricia Vidal 

ne souhaite plus être membre du SIVU des écoles. La candidature de Thierry Malchirant est retenue à l’unanimité. 

   Création d’une régie municipale pour la collecte des PV du policier municipal. Cette régie sera activée au cours du 

premier trimestre 2017 après le basculage de la commune sur la trésorerie des Matelles. 

  Comité de soutien « Tous avec vous » pour nos sapeurs-pompiers brûlés. Le conseil Municipal décide à l’unanimité de 

faire un don de 300€.  

   

 

 

 

CCFF 
 

 Vendredi 25 novembre 2016, les CCFF d’Assas et Guzargues présentaient le bilan des activités « patrouilles » de l’été à Guzargues. A 

cette occasion, un cocktail convivial a été organisé par les membres du CCFF. Étaient invités tous les volontaires d’Assas et de Guzargues 

ainsi que  les élus des deux villages.  

Le bilan est le suivant : 

Nombre de Bénévoles : 39 dont 10 Guzarguois, cette saison : 20 dont 3 Guzarguois ont patrouillé. 

Une vingtaine de Jours de patrouilles.  

Plus de 40 patrouilles.  

Les principales actions ont été des interventions de prévention, d’information sur circulation interdite, des informations au public en forêt, 

des interventions sur feu interdit et l'interdiction des véhicules à moteur dans les massifs. Il est à noter que les CCFF sont régulièrement 

confrontés à la présence de motos et quads, pour lesquels ces recommandations restent souvent vaines. A cet égard, il a été demandé des 

patrouilles de gendarmerie.  
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Agenda 

 

Mairie 

 
Pendant les vacances de Noël le secrétariat de mairie sera fermé du 22 décembre 2016 au mardi 3janvier 2017 inclus. 

Inscription sur les listes électorales : les Guzarguois qui souhaitent s'inscrire sur les listes électorales de la commune doivent 

le faire au secrétariat de mairie si possible avant le 21 Décembre 2016. 

Horaires d’ouverture :. 

Lundi, Mardi, Jeudi : 8h30-12h00 13h30-17h30 

Mercredi : 13h30-18h30 

Documents à fournir : 

• Le formulaire d’inscription sur les listes électorales des citoyens français (disponible en mairie ou en téléchargement) ; 

• Une pièce d’identité (passeport, carte nationale d’identité) en cours de validité, ou dont la validité a expiré dans l’année 

précédant le dépôt de la demande. 

Si vous souhaitez diffuser une annonce ou annoncer un évènement dans la Guzarguoise, contactez la mairie au 0467596157 

Décret n° 2016-1232 du 19 septembre 2016 relatif à l’obligation de porter des gants pour les conducteurs et les passagers de 

motocyclette, de tricycle à moteur, de quadricycle à moteur ou de cyclomoteur. 

Entrée en vigueur : l’obligation de porter des gants entre en vigueur deux mois après la publication de l’arrêté déterminant les 

caractéristiques des gants, soit le 20 novembre 2016. 

Le respect de cette obligation pourra être contrôlé par les forces de l’ordre et sanctionné en cas de non-port par une amende de 

68 euros et par la réduction d’un point du permis de conduire. 

Plateau sportif : des nuisances sonores et des comportements inciviques ont été signalés, le policier municipal a été 

saisi pour effectuer des rondes et dresser des PV. 

 

Noël des petits Guzarguois  

Dimanche 18 décembre 2016,  

à 16 H 00, salle de la Mairie 

 

Vœux de la Municipalité 

Vendredi 13 janvier 2017 à 19h00 

salle de la Mairie 

Réponse souhaitée avant le 07 janvier 

2017 via le bulletin d’inscription joint 
 

 

 

Numéros utiles 
 

• Mairie : 04 67 59 61 57 

   Fax : 04 67 59 54 70 

• SAMU : 15 ou 112 

• Police Secours : 17 

• Pompiers : 18 

• Centre de secours : 04 67 59 99 00 

• Gendarmerie : 04 99 63 68 50 

• CESML (électricité) : 04 67 66 67 66 

• La Poste : 36 31 

• SMGC (eau potable) : 04 67 79 51 67 

• SMEA (assainissement individuel) :  

   04 99 61 46 00 

• Communauté de Communes  

  Accueil : 04 67 55 17 00 

  Déchetterie : 04 67 55 33 12 

  Office de tourisme : 04 67 55 16 83 

• Hérault transport : 0 825 34 01 34 

• Allô service public : 39 39 

 

 

 

Ecole Assas-Guzargues 
 

 

Jeudi 03 novembre 2016, l’équipe enseignante des écoles maternelle et élémentaire et 

l’association des Parents d’Elèves (APE) ont organisé la traditionnelle soirée des Châtaignes, pour 

clôturer dans la convivialité, la première partie de l’année scolaire. 

Cette belle soirée s’est déroulée à Assas, place des écoles. Pendant que les châtaignes et les saucisses 

grillaient sur un beau feu de bois, les familles assadines et guzarguoises se sont retrouvées dans une 

ambiance très sympathique. Malgré la fraicheur de la soirée, tous ont pu profiter de ce beau moment. 

Un grand merci aux enseignants. 
 

Impôts locaux : les plus bas à  Guzargues ! 

 

 

Le Midi Libre du 20 

octobre 2016 mettait à 

l’honneur Guzargues : 

De Montpellier à 

Lodève en passant par 

Mauguio ou Castelnau 

le Lez, c’est à 

Guzargues que la taxe 

d’habitation est la plus 

basse.  

De plus, Guzargues se 

classe deuxième moins 

chère pour les taxes 

foncières et foncières 

non bâties. 
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Annonces 

 
Plomberie, climatisation, création-rénovation de salles 

de bains, travaux divers dans la maison :  
Thomas  Jouannaud, 06 51 17 06 34, thomasjouannaud@gmail.com. 

Association Guzargues Country Dance  
Danse country, New Line et Irlandaise en ligne. 

Les cours ont lieu tous les lundis salle de la mairie : 

De 18 H 30 à 19 H 30 : Débutants 

De 19 H 30 à 20 H 30 : Intermédiaires 

De 20 H 30 à 21 H 30 : Avancés 

Contact : 06 71 91 23 23 
La Pizza Grec   
Vous accueille tous les samedis, parking de la marie de Guzargues, 

de 18h00 à 21h00, Pizzas à emporter. N° 0621001286 
Ne jetez pas vos fèves des galettes des rois 
Je les collectionne depuis des années, j'en ai environ 3 000. Vous 

pouvez les amener à l'accueil de la mairie ou me contacter si vous le 

souhaitez au 06 21 36 63 27. Un grand merci.  Madame RINGOT 
Vente, installation et contrat d'entretien de système de 

climatisation  contact : Patrice PAUL : 04.67.02.10.47. 

 mail : relationclient@aeris34.fr 

Guzargues Troc est sur Facebook  
Pour communiquer avec Guzargues Troc, inscrivez-vous sur 

Facebook dès maintenant 

Association MegustaGuz donne cours de danse  

West coast Swing, dès le 2 décembre ! 
Tous les mercredis à partir de 19H15 Salle de la mairie 

TEL : 0619082608  ou  DEL.FLO@SFR.FR 

Sitissimi. Création de site internet 
Intégration, Maintenance, Développement ... 
Contact: Thierry Chirol - 06 99 79 18 58 - tchirol@wanadoo.fr - 

www.sitissimi.fr 

 

INFO – PAROISSE 

CATECHISME 

- Le catéchisme a lieu à TEYRAN pour l’ensemble paroissial ASSAS – 

GUZARGUES - TEYRAN  

Compte tenu du manque de catéchistes : 

            Le Dimanche matin à 9h.45, suivi de la messe à 10h.30 

Et en complément : le Mardi de 17h.15 à 18h.15 pour les CE2 – CM1 et 

CM2 

- Pour les enfants du CE1 et Eveil à la foi, les rencontres auront lieu à 

TEYRAN dans les salles paroissiales, une fois par mois : le Mercredi de 

17 h.30 à 18h.30 

Pour tout renseignement s’adresser à : 

- Paroisse : 04 67 70 22 70 – paroisseteyran@free.fr 

- A.Marie JEANJEAN : 04 67 70 22 84 – amariejeanjean@gmail.com 
 

 RAPPEL HORAIRE DES MESSES 

- Le Dimanche à 10h.30 à TEYRAN 

- Le Mercredi  à   09h00               

- Le Vendredi  à  16h00 Chapelet à TEYRAN 

- Le Vendredi  à  17h30 Messe à la Résidence d’Aubeterre 
PERMANENCE DU PRETRE 

- Le Mercredi de 9h30 à 10h30 

- Le Samedi   de 9h00     à 10h30 
PERMANENCE DES LAIQUES 

- Le Jeudi de 17h30 à 18h30 
EN CAS D’URGENCE 

S’adresser à la Paroisse : 04 67 70 22 70 ou 06 71 28 91 39 

Ou par mail : paroisseteyran@free.fr 
 

Incivilités 

 

Voici ce qui a été trouvé dans un conteneur à ordures 

ménagères du Chemin des Brebières ! Ceci 10 jours 

après la venue de la déchetterie mobile à Guzargues. 

Nous rappelons à tous, qu'il y a à proximité, des 

déchetteries habilitées à recevoir ce type de déchets 

(Teyran, Saint Vincent de Barbeyrargues, Saint 

Mathieu de Tréviers). 

Merci de respecter ces consignes. 

 

mailto:DEL.FLO@SFR.FR
mailto:tchirol@wanadoo.fr
http://www.sitissimi.fr/
mailto:paroisseteyran@free.fr

